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Définition (Parlement européen)

L'IA dans le secteur public

6 / 18

L'intelligence artificielle (IA) est la 
possibilité pour une machine de 
reproduire des comportements liés aux 
humains, tels que le raisonnement, la 
planification et la créativité.

Source:
medium.com



Le Machine Learning (ML) est un type d'IA qui utilise la modélisation mathématique pour prédire des 
résultats à partir de données d'observations passées.

Par exemple:

Utiliser des observations passées pour identifier des espèces de manchots («Adélie», «Empereur» ou 
«à Jugulaire») en fonction des caractéristiques des nageoires, becs et autres.

Définition (Microsoft Learn)
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Un modèle ML est une fonction qui retourne une valeur de sortie à partir de valeurs d'entrée. Le 
processus pour définir la fonction est appelé «entraînement» ou «apprentissage» (learning). Une fois 
définie, la fonction est utilisée pour prédire des valeurs lors du processus "d'inférence".

Définition (Microsoft Learn, suite)

Source:
Microsoft Learn



L'IA générative est un type 
d'IA axé sur la création de 
modèles entraînés à 
générer du contenu (texte, 
images, vidéos, etc.) à partir 
d'un corpus de données 
d'entraînement.

Par exemple:

https://hotpot.ai/art-
generator

Définition (ANSSI)
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Le service sciences des données et intelligence artificielle (SDIA) à l’office cantonal des systèmes 
d’information et du numérique (OCSIN) fédère la majorité des projets IA de l’Etat.
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Principes fondamentaux:

 sécurité de l’information
 protection des données et de l’information
 sécurité des données
 gouvernance des données
 non-discrimination
 explicabilité
 traçabilité
 transparence
 reproductibilité
 neutralité
 objectivité
 traitement éthique des données et des résultats

Cadre légal fédéral:
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Cadre légal cantonal:
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L’indice IDC :
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Moteur de recherche :

Trois exemples concrets innovants



15 / 18

IA générative pour coder :
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 « AI for public good »

 Les citoyens d'abord:

projets IA pour les citoyens  ≫ projets IA pour les offices  ≫ projets IA pour son propre office

 Protection des données des citoyens

 Bonnes données de départ, car sinon « garbage in, garbage out »

 « AI is like investing: diversify and listen to your banker »
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